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ARTICLE 3

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Les classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) des lycées de la défense (Prytanée National 
Militaire, lycée militaire d’Aix-en-Provence, lycée militaire de Saint-Cyr, lycée militaire d’Autun, 
lycée naval de Brest, école des pupilles de l’air de Grenoble-Montbonnot) peuvent constituer une 
section de réserve civique à part entière, sous la tutelle conjointe des ministères de la défense et de 
l’éducation nationale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Du fait d’une sélection similaire à celle effectuée pour intégrer l’Armée, les élèves des lycées 
militaires satisfont aux conditions médicales nécessaires à la réalisation de missions de la réserve 
civique. Ils expriment, par leur formation dans de telles écoles, leur volonté d’engagement au 
service de la nation, il est donc pertinent de pouvoir leur permettre de constituer une section de 
réserve civique commune.


